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CONTEXTE

On notera que la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC), dans son article premier, définit les changements climatiques comme des « changements qui sont attribués directement ou indirectement à une activité humaine altérant la composition de l’atmosphère mondiale et qui viennent s’ajouter à la variabilité naturelle du climat observée au cours de périodes comparables ». 
Le développement durable est perçu comme le développement qui assure la satisfaction des besoins des générations présentes sans compromettre ceux des générations futures. Il repose sur la conciliation de trois  dimensions qui sont, la viabilité environnementale, l’efficacité économique et l’équité sociale (Brundtland, 1987)

Il ressort donc clairement de ces deux définitions que la vulnérabilité à la variabilité climatique actuelle  et au changement climatique influence fortement les capacités des pays, des individus, des systèmes de production dans l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le Développement. 
Dans certains pays, les rendements des cultures pluviales seraient réduits d’au moins 50% d’ici 2020 (GIEC 2007). A cause de l’augmentation de la température de l’eau, l’approvisionnement alimentaire local sera affecté par la réduction des ressources halieutiques dans les grands lacs, ce qui aggravera la surpêche. Une  diminution de la disponibilité des ressources en eau est prévue d’ici a l’horizon 2020 (UICN, 2004) avec pour conséquences la multiplication des conflits pour l’accès à l’eau au niveau des pays et entre différents pays. L’augmentation du niveau de la mer conduira à des intrusions d’eau salée, des inondations, l’érosion côtière avec pour conséquences des migrations humaines importantes et subséquemment, des conflits liés à l’utilisation des espaces et des ressources. C’est pourquoi, les changements climatiques constituent un défi  majeur  de l’humanité. C’est prenant en compte ces enjeux et défis, que le sommet de Rio en 1992 en a fait une convention ratifiée aujourd’hui par 192 pays. 

Cependant, les changements climatiques pourraient aussi fournir des opportunités significatives de développement. Il convient dès lors d’explorer et de canaliser tous les créneaux et actions de solidarités internationales positives, capables d’inverser la tendance négative des changements climatiques. Au nombre de celles-ci, figurent l’épineuse question sur les investissements, la conception des produits ou services correspondant à une demande liée aux changements climatiques tels les énergies propres, la création de nouveaux produits ou services en réponse aux contraintes du changement climatique. 

Une des initiatives visant à rendre opérationnels les principes de développement durable issus de la Déclaration de Rio et du Sommet Mondial pour le Développement Durable de Johannesburg, a été la création en 2003 du premier Forum Mondial du Développement Durable (FMDD). Ce forum qui se tient chaque année, rassemble des décideurs et responsables du monde scientifique, économique, politique, culturel, éducatif et associatif. 

Le Forum de  Ouagadougou, qui se tient du 9 au 11 octobre 2009 au Burkina Faso a pour thème : «Changements climatiques : Quelles opportunités pour un développement durable»

La rencontre de Ouagadougou se propose de capitaliser les acquis des précédentes éditions du forum par le partage d’expériences porteuses, les progrès accomplis dans le cadre de la recherche en matière des technologies innovantes et l’ouverture d’un dialogue sur la gouvernance du changement climatique à l’échelle des communautés à la base, du secteur privé, des leaders d’opinion à travers divers témoignages.

Le forum sera également une plateforme de concertation entre Etats, société civile et secteur privé, permettant de rechercher et/ou de consolider les négociations en vue de la quinzième conférence des Parties (COP15) sur les changements climatiques qui se tiendra du 7 au 18 décembre 2009, à Copenhague au Danemark. 

Pour mieux appréhender les liens entre Changements Climatiques et Développement Durable, il sera d’abord abordé dans ce document l’état des lieux des négociations en cours, ensuite les défis du changement climatique, et enfin il sera exploré les opportunités qu’offrent les changements climatiques dans la perspective d’un développement durable. 

I. ETAT DES LIEUX DES RENCONTRES EN RELATION AVEC LES PREPARATIFS DE LA COP15

I.1 Les instruments 

Les négociations en cours sur le nouveau régime Climat post-Kyoto 2012 se fondent sur deux instruments juridiques et le Plan d’Action de Bali. Il s’agit :

· de la Convention-Cadre des Nations Unies sur les changements climatiques dont l’objectif ultime est « d’établir le cadre de  l’action visant à stabiliser les concentrations des gaz à effet de serre à un niveau qui empêche toute perturbation anthropique dangereuse du système climatique. Il conviendra d’atteindre ce niveau dans un délai suffisant pour que les écosystèmes puissent s’adapter naturellement aux changements climatiques, que la production alimentaire ne soit pas menacée et que le développement économique puisse se poursuivre d’une manière durable » (article 2 de la convention) ;

· du protocole de Kyoto. Il s’agit d’un instrument juridique contraignant en vertu duquel les pays industrialisés signataires s’engagent à réduire leurs émissions collectives de gaz à effet de serre de 5,2% en moyenne sur la période de cinq ans, comprise entre 2008 et 2012, par rapport au niveau de 1990 ;

· de la feuille de route de Bali issue de la décision 1/C0P13 en décembre 2007 à Bali en Indonésie. Son objectif est de permettre l’application intégrale, effective et continue de la Convention par une action concertée à long terme, dès à présent, d’ici à 2012 et au-delà, en vue de parvenir d’un commun accord à un résultat et d’adopter une décision à sa quinzième conférence. Cette feuille de route trace la voie vers un nouveau processus de négociation pour d’une part le renforcement de la mise en œuvre de la Convention et d’autre part la prise de nouveaux engagements. 

Ce processus de négociation se déroule dans le cadre de deux organes subsidiaires relevant de la convention dont : 

i. le Groupe de travail Spécial de l’Action Concertée à long terme, au titre de la Convention (AWG-LCA) ;
ii. le Groupe de travail sur les nouveaux engagements des Parties visées à l’annexe I au titre du protocole de Kyoto.

Pour ce faire, en plus des sessions précédentes, deux sessions formelles de ces organes se sont tenues à Bonn respectivement du 29 mars au 8 avril 2009, et du 1er au 12 juin 2009, suivies de consultations informelles desdits organes du 4 au 14 août 2009.

I.2 Les questions en négociation 

Ces différentes consultations ont permis d’avoir un texte de négociation qui rassemble toutes les propositions des parties sur les points de préoccupations suivantes :

I.2.1 La Forme juridique du texte de négociation
En ce qui concerne la forme juridique du texte de négociation, les tendances suivantes se dégagent :

· le maintien des acquis de la Convention et du protocole de Kyoto, surtout sur les engagements chiffrés de réduction des émissions de gaz à effet de serre des pays développés et l’appui aux pays en développement pour l’adaptation, l’accès à l’énergie, le transfert de technologie le renforcement des capacités et les financements ;

· la négociation d’un nouvel accord pour permettre d’impliquer d’autres parties non signataires du protocole de Kyoto ;

· le maintien de la Convention et l’amendement des annexes A et B du protocole de Kyoto.

I.2.2 La Réduction des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES)  

Afin d’éviter les scenarii catastrophiques liés au réchauffement climatique, le 4e rapport du Groupe Intergouvernemental d’experts sur l’Evolution du Climat (GIEC), préconise une réduction des émissions mondiales de Gaz à effet de serre de 25 à 40% d’ici 2020 pour les pays industrialisés et de 50% d’ici 2050 pour tout le monde par rapport à leur niveau de 1990. 

Si les différents fora internationaux reconnaissent l’urgence de cette question et la nécessité d’y faire face dans les délais requis, les négociations en cours au sein de la CCNUCC n’ont pas encore permis de déterminer dans le cadre du futur régime post 2012, des fourchettes consensuelles de réduction d’émissions répondant de façon efficace à cette préoccupation. En effet, la publication actuelle du secrétariat de la Convention montre que les engagements des pays développés à ce jour, sont de 15 à 20% (non compris ceux des USA qui n’ont soumis à leur congrès, qu’un projet de loi de plafonnement pour justifier leur engagement politique de faire revenir, d’ici 2020, leurs émissions au niveau de 1990).

La durée de la deuxième période d’engagement est aussi en négociation. En effet, si la période de cinq (05) ans est jugée contraignante au regard des engagements rapides à prendre, une période plus longue (2013-2020) est proposée afin de pouvoir comptabiliser les phases transitoires et de négociations.

Ainsi, les positions des négociateurs s’articulent autour du niveau d’engagement des émissions en gaz à effet de serre à moyen terme pour les pays développés et la participation des pays en développement à l’effort mondial nécessaire d’atténuation des émissions, et ce, sous la forme d’Actions Nationales Appropriées d`Atténuation (NAMA) pour les pays en voie de développement. 

I.2.3 Le Renforcement du financement de l’adaptation des pays en développement 

Les pays en développement, en tant que pays les plus vulnérables aux effets des changements climatiques, ont besoins de ressources financières importantes pour lutter contre les effets néfastes des changements climatiques. 

Ainsi, face aux besoins urgents d’adaptation qui requièrent, selon différentes sources, un montant de 10 à 40 milliards de dollars d’investissement par an, les pays en développement plaident pour l’assouplissement des conditionnalités et une rationalisation des fonds. En outre, l’accès direct, facile et rapide aux ressources par les Gouvernements ainsi qu’au système d’allocation individuelle aux pays sont à promouvoir.

I.2.4  Les Communications Nationales sur les changements climatiques

L’Article 12 du paragraphe 7 de la Convention porte essentiellement sur l’appui technique et financier en matière de développement des communications aux pays non concernés par l’Annexe 1. En effet, il est fait obligation à chaque pays contractant de la Convention de rendre régulièrement compte à la communauté internationale, de l’évolution de ses émissions de gaz à effet de serre et des puits d’absorption de carbone, ainsi que les efforts faits pour les atténuer sous la forme d’une note de communication nationale sur les changements climatiques.

Pour ce faire, un Groupe Consultatif d’Experts sur les communications nationales des Parties ne figurant pas à l’Annexe 1 de la Convention a contribué de manière significative à la révision des orientations pour l’élaboration de leurs communications et dans ce domaine, il a offert, tout au long des années, une assistance très utile à ces Parties. 

I.2.5 Le Transfert de technologie

Le transfert de technologie est reconnu comme une condition indispensable à la fois pour les actions d’atténuation que d’adaptation. L’impasse sur ce point reste liée aux droits de propriété intellectuelle, à l’inexistence de mécanismes institutionnels et financiers d’accompagnement, et à une divergence de vue sur les approches nécessaires. 
Un programme stratégique de Poznań sur le transfert de technologie a été adopté à la COP14. Il vise à permettre à terme, l’accroissement des investissements privés dans les pays en développement pour les actions d’atténuation et d’adaptation. 

I.2.6 La déforestation, la dégradation et l’amélioration des forêts

L’impact des changements climatiques, notamment sur la biodiversité et sur la désertification et la déforestation est sans équivoque. La Conférence de Bali a décidé d’inclure dans les traités sur le climat post 2012, un mécanisme permettant de prendre en compte la Réduction des Emissions dues à la Déforestation et à la Dégradation des forêts (REDD) et, plus récemment encore, les négociations incluent l’amélioration des forêts (REDD+). Depuis, diverses modalités et approches de mise en œuvre de cette décision sont en discussion.

I.2.7 La prise en compte de l’agriculture dans les politiques climatiques

L’agriculture, pour diverses raisons, a été mise à l’écart des mécanismes de marché, depuis l’accord de Marrakech et, du coup, le climat n’a pu bénéficier des meilleures pratiques en matière d’agriculture. A la faveur des négociations post 2012, il s’agira d’intégrer l’agriculture dans les politiques relatives aux climats.

La position pour la prise en compte de ces secteurs agricoles s’oriente dans le sens de l’identification et du financement des pratiques agricoles et de gestion des terres favorables au climat, la prise en compte dans les domaines éligibles aux mécanismes relatifs aux crédits carbone et aux mesures d’incitation dans le régime post 2012, pour permettre l’adaptation et le développement durable dans les pays les plus vulnérables.

I.2.8 Le Mécanisme pour un développement propre (MDP)

A l’étape actuelle des négociations, des incertitudes subsistent aussi bien sur l’avenir du Mécanisme pour un développement Propre (MDP) que sur les contours de sa reforme éventuelle dans le nouvel accord.

Cependant, une distribution régionale plus efficace des projets du MDP pourrait mieux bénéficier aux pays en développement, surtout dans le cadre de l’allègement des procédures et l’adoption de règles et de méthodologies favorisant l’émergence de projets appropriés de petites et moyennes tailles. 

En définitive, le Mécanisme pour un Développement Propre doit être revu en profondeur pour permettre aux acteurs éligibles d’attirer des investissements directs étrangers.
II. CONTRAINTES LIEES AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES POUR L’ATTEINTE DU DEVELOPPEMENT DURABLE
II.1 Situation d’ensemble

Les variations de la concentration de gaz à effet de serre (GES) et d’aérosols dans l’atmosphère, de la couverture végétale et du rayonnement solaire modifient le bilan énergétique du système climatique. Les émissions mondiales de GES imputables aux activités humaines ont augmenté depuis l’époque préindustrielle. La cause première de la hausse de la concentration de CO2 est essentiellement l’utilisation de combustibles fossiles
. 

Selon le Rapport spécial du GIEC sur les scénarios d’émissions (SRES, 2000), les émissions mondiales de GES (en équivalent-CO2) augmenteront de 25 à 90 % entre 2000 et 2030. 
Le 20ème siècle a été le plus chaud du millénaire. Entre 1970 et 2004 les émissions globales de gaz à effet de serre (CO2, CH4, N2O, HFCs, PFCs et SF6) ont augmenté de 70%. Au cours du siècle dernier, la Terre s'est globalement réchauffée de 0,76 °C. Les 11 années les plus chaudes ont toutes été enregistrées au cours des 12 dernières années. 
La poursuite des émissions de GES au rythme actuel ou à un rythme plus élevé devrait accentuer le réchauffement et modifier profondément le système climatique au 21ème  siècle. Un réchauffement d’environ 0,2° C par décennie au cours des vingt prochaines années est anticipé dans plusieurs scénarios d’émissions. 
II.2 Incidences liées aux changements climatiques

Les changements climatiques ont des effets néfastes sur l’environnement, l’économie, la société et la santé. La réduction de leurs impacts rejoint à cet effet les préoccupations du développement durable. Ainsi, en rapport avec les 3 piliers du développement durable, les contraintes liées aux changements climatiques pourraient être perçu comme suit.
II.2.1 Au niveau environnemental

· Il est probable que les changements climatiques auront un certain nombre d’incidences irréversibles. Si le réchauffement moyen de la planète excédait 1,5 à 2,5 °C par rapport à 1980-1999, le risque d’extinction de 20 à 30 % des espèces recensées à ce jour serait probablement accru. Si la température s’élevait de plus de 3,5 °C environ, les modèles prévoient que 40 à 70 % des espèces recensées pourraient disparaître de la surface du globe. 

· Il est constaté en général la dégradation des écosystèmes et des biotopes, une perte de la diversité biologique, des évènements climatiques extrêmes  (cyclones, ouragans, sécheresses, inondations, etc.). Les changements climatiques pourraient entrainer des disparitions des espèces fauniques et floristiques et des difficultés pour les êtres qui en dépendent pour la satisfaction de leurs besoins alimentaires, sanitaires, économiques, etc. 
· En Europe, on s’attend à ce que les changements climatiques amplifient les disparités régionales en matière de ressources naturelles et de moyens économiques, avec un risque croissant d’inondations à l’intérieur des terres, une plus grande fréquence des inondations côtières et une érosion accrue attribuables aux tempêtes et à l’élévation du niveau de la mer. Les régions montagneuses devront faire face au recul des glaciers, à la réduction de la couverture neigeuse et du tourisme hivernal ainsi qu’à la disparition de nombreuses espèces. La température en Europe a augmenté d'environ 1 °C en une centaine d'années, et ce phénomène a été plus rapide que le réchauffement moyen de la planète.
II.2.2 Au niveau économique 
· Les changements climatiques demeurent l'un des principaux facteurs de l'instabilité de la production vivrière d'une année à l’autre. Ils peuvent induire des changements notables dans la répartition géographique des climats et dans les modèles d'utilisation des sols. Cette situation pourrait entrainer des répercussions négatives dans les pays tropicaux et en développement. La population active agricole mondiale représentant 1,34 milliards de personnes, dont les 95% vivent dans les pays en développement. Les ménages de ces derniers, dont l'apport énergétique dépend très souvent d'un produit de base unique, seront encore plus fragilisés. 
· Selon plusieurs scénarios climatiques, la superficie des terres arides et semi-arides pourrait augmenter de 5 à 8 % d’ici à 2080
. Dans certains pays d’Afrique, le rendement de l’agriculture pluviale pourrait chuter de 50 % d’ici 2020. On anticipe que la production agricole et l’accès à la nourriture seront durement touchés dans de nombreux pays, avec de lourdes conséquences en matière de sécurité alimentaire et de malnutrition. 

· Les changements climatiques pourraient coûter à l’économie mondiale jusqu’à 5 500 milliards de dollars, ce qui représente 5 à 20% du PIB mondial, voire plus si les gouvernements ne prennent pas des mesures radicales dans les 20 prochaines années. En comparaison, il suffirait de 1% du PIB mondial chaque année, soit 275 milliards d’euros, dans la lutte contre les émissions de gaz à effet de serre, pour éviter les pires conséquences économiques et humaines des changements climatiques
. 

· Vers la fin du 21ème siècle, l’élévation anticipée du niveau de la mer affectera les basses terres littorales, qui sont parfois très fortement peuplées. Le coût de l’adaptation pourrait représenter 5 à 10 % du produit intérieur brut, voire plus. 

· Des programmes de réduction des effets négatifs des changements climatiques ont été mis en place entre les Etats Parties, mais ceux-ci rencontrent des contraintes liées aux questions de droit de propriété intellectuelle qui limite l’acquisition des technologies propres par les acteurs des pays en développement. Il faut signaler également que ces programmes sont de courte durée, ce qui ne permet pas d’atteindre un niveau de réalisation suffisant, pour la poursuite par le bénéficiaire des actions de réduction des effets négatifs des changements climatiques qui doivent s’étaler sur un long terme.

II.2.3 Au niveau social et sanitaire 

· Les effets directs liés aux événements climatiques extrêmes sont les plus graves car ils mettent directement en péril la vie des populations concernées, par hypo ou hyperthermie, déshydratation, dénutrition, chocs ou traumatismes. Les effets sanitaires sont de 3 types : les maladies liées à la raréfaction et à la pollution de l’eau, les maladies liées à la pollution de l’air et l’émergence des maladies éco systémiques impliquant ou non une transmission vectorielle (paludisme, leishmaniose, trypanosomiase, etc.)
. En 2002, l’OMS estimait à 150 000 le nombre de morts liées aux changements climatiques depuis les trente dernières années. 
· Des GES peuvent provoquer la diminution de la couche d’ozone et créer des expositions aux rayons UV. L’élévation des températures est cause de vagues de chaleurs avec pour conséquences une perturbation du métabolisme des êtres et des organismes vivants (Hommes, animaux, plantes) et une augmentation du taux de mortalité particulièrement chez les personnes âgées, les malades chroniques et les personnes isolées socialement. 
· Les changements climatiques participent à l’augmentation des flux migratoires (émigrés climatiques), entrainent de  plus grandes pressions anthropiques sur les ressources (nouveaux défrichements, surexploitation des ressources disponibles, etc.) et aggravent la pauvreté des populations vulnérables (sans abris, refugiés, etc.).
Face à cette situation, la communauté internationale a adopté deux instruments juridiques pour réglementer les émissions des gaz à effet de serre et leurs conséquences : la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques et son protocole additionnel, le Protocole de Kyoto. A propos de ce dernier, la COP 15 devrait prendre une décision sur l’après 2012.

Pour réduire les impacts négatifs des changements climatiques, les dispositions de ces instruments juridiques portent essentiellement sur :

· la production de l’énergie propre ;

· l’efficacité énergétique ;

· le transfert de technologie ;

· les mécanismes de financement ;

· les questions d’assurance ;

· l’attention particulière à porter aux pays les plus vulnérables.

III. OPPORTUNITES LIEES AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

Les opportunités liées aux changements climatiques peuvent se percevoir à travers les actes politiques, les mesures opérationnelles et les actes citoyens.

III.1 Actes politiques

L’avènement du concept de développement durable marque une étape importante pour l’avenir du monde et permet de faire prendre en compte l’intérêt supérieur de l’humanité et des peuples par chaque partie prenante. 

Les questions environnementales figurent depuis le Sommet de Rio parmi les priorités de la communauté internationale et les changements climatiques constituent une des plus grandes préoccupations environnementales de notre époque. 

La Convention Cadre des nations unies sur les Changements Climatiques marque un fondement politique et juridique fort qui met en évidence la volonté de la communauté internationale à apporter des solutions appropriées aux questions de changements climatiques. Elle engage les Etats parties et permet l’adoption de mesures consensuelles pour le bien être de l’humanité. 

Le principe de solidarité internationale est accepté dans les négociations autour de la convention, notamment pour la prise en compte des préoccupations particulières des pays en développement. Cette solidarité engage les pays de l’annexe 1 à soutenir les pays en développement et à ce titre, les échanges et le développement du partenariat autour des questions particulières (flux migratoires, transfert de technologie, transport, énergie, santé, etc.)  constituent des engagements importants. 
Les Etats Parties et les autres Gouvernements ont individuellement ou collectivement mis en place des dispositifs et/ou programmes pour une application effective de la convention. L’initiation et le dynamisme de cadres de rencontres internationales et régionales constituent la manifestation d’une réelle volonté d’aboutir à des positions consensuelles. Cette volonté politique devrait se poursuivre et s’affirmer davantage afin de faciliter les travaux de la COP 15.
III.2 Actes citoyens

La société civile, les individus, les collectivités, les entreprises doivent accompagner les politiques à travers leur participation à l’élaboration et la mise en œuvre des mesures et programmes d’adaptation et d’atténuation des changements climatiques.

Ce principe est déjà bien compris et accepté par l’ensemble des acteurs qui œuvrent aux côtés des décideurs politiques pour le solutionnement des questions liées aux changements climatiques. 
Sur le plan individuel, les comportements et les styles de vie de ces groupes d’acteurs sont susceptibles de contribuer à l’adaptation aux effets des changements climatiques et à l'atténuation des émissions de gaz à effet de serre dans l'ensemble des secteurs. 

En effet, les bonnes pratiques quotidiennes et modes de production et de consommation peuvent participer à la réduction des effets négatifs des changements climatiques. Par exemple, le choix d'utiliser des technologies appropriées par les consommateurs peuvent conduire à des réductions considérables des émissions des GES.
III.3 Mesures opérationnelles

II.3.1 Les mesures d’adaptation

Les GES émis dans l’atmosphère continueront d’agir négativement sur le développement pendant encore 100 ans selon les experts. L’importance des impacts des changements climatiques sur le développement durable impose  donc l’adoption de mesures adéquates d’adaptation. Ainsi, pour garantir leur stabilité économique et sociale, bon nombre de pays ont développé de bonnes pratiques pour faire face aux effets négatifs des changements climatiques. 

Dans les zones de sécheresse, les problématiques les plus importantes sont la gestion durable des terres, la gestion des feux de brousse et la protection des cours et plans d’eau. L’adaptation pourrait être axée autour de la conservation des eaux et des sols.

A cet effet, les  mesures permettant le développement de l’agriculture intensive avec la promotion de semences de qualité et d’intrants moins polluants, la mise au point et l’utilisation de nouvelles variétés agricoles mieux adaptées, l’économie d’énergie à travers l’utilisation des foyers améliorés, la fixation des dunes, la création de zones tampons autour des points d’eau, la fixation des dunes, la promotion des cultures fourragères et la stabulation du bétail, etc.  sont encouragées.
Dans les zones inondées, la pratique de l’agriculture en hauteur ou à niveau, etc.

La FAO a déjà estimé que l’agriculture biologique est susceptible d’émettre moins de protoxyde d’azote (N2O). L’agriculture biologique permet aux écosystèmes de mieux s’adapter aux effets des changements climatiques
 et a de meilleures performances que l’agriculture conventionnelle, sur la base d’une même unité de surface, pour ce qui est à la fois de la consommation d’énergie directe (carburants, combustibles et pétrole) et de la consommation indirecte (engrais et pesticides de synthèse).
Les sols cultivés en agriculture biologique ont également une meilleure capacité de rétention en eau, ce qui explique que les productions biologiques sont beaucoup plus résistantes aux conditions climatiques extrêmes telles que les sécheresses et les inondations.
II.3.2 Les mesures d’atténuation

Les mesures d'atténuation cherchent à limiter l'accroissement des concentrations de gaz à effet de serre dans l'atmosphère, responsables des changements climatiques.
Selon le GIEC, le principal gaz à effet de serre, le dioxyde de carbone, est émis par deux principales sources. En 2000, la combustion de carbone fossile (charbon, pétrole, gaz) émettait environ 6 millions de tonnes de carbone par an dans l'atmosphère et la déforestation émettait 1,5 million de tonnes. Ce qui amène à deux grandes options d'atténuation. 
La première consiste à réduire les émissions, en limitant la consommation d'énergie, en changeant de sources d'énergie par l’utilisation des énergie renouvelables, en transformant les systèmes de transport ou de traitement des déchets et en réduisant la déforestation. 
La seconde option, souvent appelée séquestration du carbone, cherche à récupérer une partie du carbone de l'atmosphère et le stocker dans la biosphère. En effet, les écosystèmes, en particulier les forêts, peuvent jouer un rôle de puits de carbone et absorber le carbone de l'atmosphère par exemple lors de leur croissance. 

Différentes activités rurales des pays du Sud peuvent atténuer le changement climatique à travers la séquestration du carbone dans les écosystèmes, la production de bioénergie et de biomatériaux. 

Les pratiques agricoles durables offrent des occasions importantes d'atténuer les émissions de GES tout en accroissant la productivité agricole. Le piégeage du carbone intervient en particulier par un travail réduit du sol, un meilleur aménagement des pâturages et la restauration des terres dégradées. 
L’utilisation des biocarburants, tout comme le transfert modal sont entre autres indiqués comme moyens performants de diminuer les émissions. Les économies d’énergies dans les industries intensives constituent des possibilités d'atténuation dans le secteur industriel. La pleine utilisation des possibilités d'atténuation n'est actuellement réalisée ni dans les pays industrialisés ni dans les pays en développement.

La prévention, le recyclage et la valorisation des déchets de la consommation peuvent fournir une atténuation des émissions de GES à travers une large gamme commercialement disponible de technologies mûres et efficaces. Ces technologies présentent également des avantages connexes pour l'amélioration de la santé et de la sécurité publiques, la protection des sols, la prévention des pollutions et la fourniture locale d'énergie. 
Le rapport Stern, souligne le fait que 18% des émissions mondiales totales de gaz à effet de serre (estimation de 2002) proviennent de la déforestation.  Aussi, la conversion des plantations existantes en un mode d’agroforesterie durable, l’application de meilleures pratiques d’exploitation du bois et de plantations forestières constituent des possibilités d’atténuation.
L’agriculture biologique contribue à l’atténuation des impacts des changements climatiques. Après 22 années, les systèmes d’agriculture biologique ont en moyenne 30% de plus de matière organique dans le sol que dans les systèmes conventionnels.
III.3.3 Financement

Il existe des cadres mondiaux de coopération qui permettent de financer des programmes d’adaptation et d’atténuation, tels que le Mécanisme de Développement Propre du Protocole de Kyoto, l’application conjointe, l’échange des droits d’émission, etc.). Cependant, de nouveaux dispositifs plus flexibles sont indispensables pour offrir des leviers aux agriculteurs et aux petits exploitants afin qu'ils puissent participer à la réduction et l'élimination des émissions de gaz à effet de serre. 

Le Mécanisme de Développement Propre pourrait, par exemple, être élargi de façon à inclure la réduction des émissions dues à la déforestation et à la dégradation des forêts, des zones humides, des terres agricoles et des pâturages, afin de réaliser le plein potentiel du piégeage du carbone dans le sol et la biomasse. 

Des initiatives comme celles relatives à la réduction des émissions dues à la déforestation et à la dégradation des forêts (REDD et REDD+), la TICAD, etc. constituent des opportunités pour le financement des programmes d’adaptation et d’atténuation des changements climatiques. 

Le financement des activités de lutte contre le changement climatique dans l'agriculture des pays en développement devra être novateur et clairement scindé de l'aide publique au développement et les différentes sources de financement exploitées de façon synergique. 

De nouveaux investissements sur la production d'énergie dans les pays en développement, l'amélioration des infrastructures énergétiques dans les pays développés, et les politiques de promotion de la sécurité énergétique, peuvent dans de nombreux cas créer des opportunités de réaliser des réductions d'émissions de GES.
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